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FINALES DES CHAMPIONNATS - 13 JUIN 2026 A MAUZE THOUARSAIS 
 
 
U13 DIVISION 2 :   

1. AS ECHIRE ST GELAIS 
2. FC BRESSUIRE 3 
3. VAL DE BOUTONNE 79 
4. UA NIORT ST FLORENT 3 

 
U13 DIVISION 3 :  

1. ES PAYS THENEZEEN 
2. EVEIL FOOT LE TALLUD 
3. ES CELLES VERRINES 
4. UA NIORT ST FLORENT 4 
 

U13 DIVISION 2 :  
1. VAL DE BOUTONNE 79 2 
2. ENT. FC NUEILLAUBIERS – INTERBOCAGE FC 3 
3. UNION SUD DEUX-SEVRES 
4. EVEIL FOOT LE TALLUD 2 

 
U15 D1 : FC PAYS ARGENTONNAIS / ENT. VAL DE BOUTONNE 79 – FC BOUTONNAIS = 3-1 
 
U15 D2 : ENT. USPM - STE EANNE / ENT. LE TALLUD -SUD GATINE = 2-1 
 
U17 D1 : INTERBOCAGE FC / ES CELLES-VERRINES = 3-6 
 
Remerciements au club local pour l’accueil et la parfaite organisation de la journée. 
Félicitations aux joueurs, encadrants et arbitres pour leur prestation. 
 
 

COURRIELS DES CLUBS 
 

 Arrêt de l’entente (U11 à U17) entre les clubs du PAYS MAIXENTAIS et de STE EANNE. 
 Déclaration de Groupement de Jeunes entre le FC PAYS ARGENTONNAIS et l’ES ST CERBOUILLE sous la 

dénomination GJ CŒUR 2 FOOT 79 (en attente de validation par la LFNA et FFF). 
 

 Equipes prioritaires U15 D2 : 
 

VAL DE BOUTONNE 79 Engagement validé 
GJ CŒUR 2 FOOT Engagement validé 

OL NIORT ST LIGUAIRE Engagement validé 
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AR CHERVEUX Engagement validé 
FC BRESSUIRE Engagement validé 
FC CHAURAY Engagement validé 

FC VENISE VERTE Engagement validé 
CS BEAUVOIR / NIORT Engagement validé 

UNION ST FLORENT CHAMOIS NIORTAIS Engagement validé 
GJ OREE de l’AUTIZE Engagement validé 

GJ CŒUR DE BOCAGE Pas d’engagement à ce niveau 
AS ECHIRE ST GELAIS Engagement validé 

CO CERIZAY Engagement validé 
AIFFRES FORS PRAHECQ Engagement validé 

RC PARTHENAY VIENNAY Engagement validé 
FC3C Engagement validé 

 
 

 Liste de repêchage U15 D2 : 
 

US NIORT PEXINOISE  
SA MONCOUTANT Candidature reçue - Equipe repêchée 

UNION SUD DEUX-SEVRES Candidature reçue 
AS PAYS MELLOIS Candidature reçue 

AVENIR 79 FC Candidature reçue 
FC NUEILLAUBIERS Candidature reçue 

 
 AVENIR 79 FC : 

N.B : Contrairement à ce qui est indiqué dans le message dudit club, le mode de désignation est identique à celui 
des saisons précédentes. C’est d’ailleurs le même fonctionnement qui a permis au club cité en objet : 

 De pouvoir évoluer dans le championnat régional U14 (2023-2024) ; 
 De récupérer les droits sportifs de l’entente AV-FCVV-USP (équipe évoluant au plus haut niveau 

départemental) et, de ce fait, accéder au championnat U18 R2 (2026-2027). 
 

 THOUARS FOOT 79 : Ne figure pas sur la liste des équipes éligibles. 
 

 Equipes prioritaires U17 D2 : 
 

RC PARTHENAY VIENNAY Engagement validé 
AS ECHIRE ST GELAIS Engagement validé 
GJ CŒUR DE BOCAGE Engagement validé 

FC3C Engagement validé 
FC BRESSUIRE Engagement validé 

CS BEAUVOIR / NIORT Engagement validé 
ES CELLES VERRINES Engagement validé 

INTERBOCAGE FC Engagement validé 
FC NUEILLAUBIERS Engagement validé 
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OL NIORT ST LIGUAIRE Engagement validé 
UNION SUD DEUX-SEVRES Engagement validé 

GJ OREE de l’AUTIZE Engagement validé 
THOUARS FOOT 79 Engagement validé 

VAL DE BOUTONNE 79 Engagement validé 
UNION ST FLORENT CHAMOIS NIORTAIS Pas d’équipe 

SA MONCOUTANT Pas d’équipe 
 

 
 Liste de repêchage U17 D2 : 

 
GJ ENE 79 Candidature reçue - Equipe repêchée. 

US PAYS MAIXENTAIS Candidature reçue - Equipe repêchée. 
EVEIL FOOT LE TALLUD  

AS PAYS MELLOIS Candidature reçue. 
GJ EVSABB ?? 

AIFFRES FORS PRAHECQ Candidature reçue. 
 

G.J ENE 79 : U17 repêchage effectué. U15 ne figure pas sur la liste des équipes éligibles. 
 

REUNION PLENIERE  
 

La commission se réunira le lundi 6 juillet à 17h30. 
Ordre du jour : point sur la saison écoulée et perspectives sur la prochaine saison. 
 

ENGAGEMENTS 2026/2027 
 
Divisions proposées en phase 1 : 

 U18 D1 
 U17 D2, D3 et D4 
 U15 D2, D3 et D4 
 U15 A 8 
 U13 D1, D2, D3 et D4 
 U11 Niveau 1, Niveau 2 et Niveau 3 

 
ENGAGEMENTS BLOQUES 

 
U17 D2 

2 poules de 8 équipes 
U15 D2 

2 poules de 8 équipes 
U13 D1 

1 poule de 8 équipes 
RC PARTHENAY VIENNAY VAL DE BOUTONNE 79 VAL DE BOUTONNE 79 AS ECHIRE ST GELAIS GJ CŒUR 2 FOOT 79 

GJ CŒUR DE BOCAGE OL NIORT ST LIGUAIRE FC CHAURAY FC3C AR CHERVEUX 
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FC BRESSUIRE FC BRESSUIRE FC BRESSUIRE CS BEAUVOIR / NIORT FC CHAURAY 
ES CELLES VERRINES FC VENISE VERTE UNION ST FLORENT 

CHAMOIS NIORTAIS INTERBOCAGE FC CS BEAUVOIR / NIORT 
FC NUEILLAUBIERS UNION ST FLORENT CHAMOIS NIORTAIS FC VENISE VERTE OL NIORT ST LIGUAIRE GJ OREE AUTIZE 

UNION SUD DEUX-SEVRES AS ECHIRE ST GELAIS GJ CŒUR 2 FOOT 79 GJ OREE de l’AUTIZE CO CERIZAY 
THOUARS FOOT 79 AIFFRES FORS PRAHECQ UNION SUD DEUX-SEVRES VAL DE BOUTONNE 79 RC PARTHENAY VIENNAY 

G.J ENE 79 FC3C 
AIFFRES FORS PRAHECQ 

US PAYS MAIXENTAIS SA MONCOUTANT 
 
Non engagements : UNION ST FLORENT CHAMOIS NIORTAIS – SA MONCOUTANT (U17) - GJ CŒUR DE BOCAGE (U15). 
Repêchages :   GJ ENE 79 – US PAYS MAIXENTAIS (U17) – SA MONCOUTANT (U15). 
 
 

ENGAGEMENTS CONTROLES 
 
U13 D2 : 

- 4 poules maximum.  
- 1 seule équipe par club.  
- Dérogation accordée si le nombre des engagements est inférieur à 32. 

 
 

ENGAGEMENTS LIBRES 
 

 U18 
 U17 D3 et D4 
 U15 D3 et D4 
 U15 A 8 
 U13 D3 et D4 
 U12 Critérium (1 équipe par club) 
 U11 Niveau 1, Niveau 2 et Niveau 3. 

 
 
 

Le Président                                 Le Secrétaire 
Alexandre RAMBAUD                                Jean-Paul DENIAU 

 
  


